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Réglementation cadre fixant les conditions d'emploi des agents locaux
de la Commission des Communautés européennes

en service dans un pays tiers

1. La réglementation cadre fixant les
conditions d'emploi des agents locaux
de la Commission des Communautés
européennes en service dans un pays
tiers a été adoptée le
21 novembre 1989 par la Commission et
est entrée en vigueur le
1er janvier 1990.

2. Conformément à son article 24, cette
réglementation ne sera directement
applicable qu'à partir de la prise
d'effet des conditions particulières
d'application arrêtées pour chaque
lieu de travail. La Direction
générale du Personnel et de
l'Administration procède actuellement
au travail d'enquête et d'analyse
nécessaire à leur fixation.
En cette attente, les dispositions
administratives actuellement en
vigueur restent d'application.
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Réglementation cadre fixant les conditions d'emploi des agents locaux
de la Commission des Communautés européennes

en service dans un pays tiers

LA COMMISSION

DES COMMUNAUTES EUROPEENNES

Vu le Statut des -fonctionnaires des Communautés européennes ainsi que le

régime applicable aux autres agents de ces Communautés f ixés par le

règlement (CEE, EURATOM, CECA) n° 259/68 du Conseil1, modifié en dernier

lieu par le règlement (CECA, CEE, EURATOM) n° 3982/882, et notamment les

articles 4, 79, 80 et 81 du régime applicable aux autres agents,

Vu L 'av is du Comité du Statut,

Après consultation du Comité du personnel,

Considérant qu'il convient d'arrêter une réglementation cadre f ixant les

conditions d'emploi des agents locaux de la Commission des Communautés

européennes en service dans un pays tiers,

A ARRETE LA PRESENTE REGLEMENTATION CADRE

1 JO n° L 56 du 4.3.1968, p. 1
2 JO n° L 354 du 22.12.1988, p. 1
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DISPOSITIONS GENERALES

Article premier

La présente réglementation •fixe les conditions générales d'emploi des

agents locaux de la Commission des Communautés européennes visés à

L'art ic le 4 du régime applicable aux autres agents des Communautés
(européennes et en service dans un pays tiers.

Les conditions particulières sont f ixées par Lieu d'affectation par Le
Directeur général du personnel et de l'administration, après avis du
Comité central du personnel, compte tenu des conditions locales, sur
proposition du Chef de la délégation ou du Délégué, après consultation
des représentants du personnel local.

MODALITES D'ENGAGEMENT ET CARRIERES

Article 2

Nul ne peut être engagé comme agent local :

a) s'il n'offre les garanties de moralité requises pour l 'exerc ice de ses

fonctions,

b) s'il ne remplit Les conditions d'aptitude physique requises pour

l 'exercice de ses fonctions. A cet effet, ces conditions d'aptitude
physique sont attestées par une autorité médicale locale désignée par

le Chef de La délégation ou Le Délégué Lorsque Les conditions Locales
le permettent.
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Art ic le 3

1. Le contrat d'engagement est conclu par écrit par l'autorité habilitée

à conclure les contrats d'engagement (AHCC) pour une durée déterminée
ou indéterminée.

2. Le contrat précise notamment :

- Le Lieu habituel du travail,

- la date d'entrée en service,

- La fonction à remplir,

- le classement,

- La durée hebdomadaire du travail,

- La durée du contrat et La période d'essai,
- sa soumission aux règles de La présente réglementation, aux

modifications décidées par la Commission, ainsi qu'aux règles

particulières qui en découlent,
- Les droits et obligations de l'agent local,
- la juridiction compétente en cas de litige,

- la loi applicable au contrat.

Article 4

1. La carrière de l'agent local se déroule à l'intérieur d'une échelle
unique où sont situées les diverses fonctions distribuées en 6 groupes

dont la description est reprise à titre indicatif à l'annexe.
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2. Chaque groupe se développe dans un nombre suffisant d'échelons qui

permettent d'assurer la progression de la carrière de l'agent local
classé lors de son engagement dans un échelon déterminé en fonction de

son expérience professionnelle. Le nombre d'échelons est défini selon
les conditions particulières f ixées pour chaque lieu d 'af fectat ion.

3. L'agent local accède automatiquement chaque année à l'échelon suivant

de son groupe à moins que l 'AHCC ne décide, après avis d'un comité

paritaire ad hoc, de différer cette progression si elle considère la

prestation de l'agent local peu satisfaisante.

Cette décision ne constitue pas une mesure disciplinaire.

4. L 'AHCC peut, à titre exceptionnel, et après avis d'un comité paritaire

ad hoc, accorder à l'agent local particulièrement méritant une
promotion consistant dans l'octroi de deux échelons à l'intérieur de

son groupe d'appartenance. Un agent local ne peut bénéficier de plus
de 4 promotions à l'intérieur d'un même groupe.

5. Le passage éventuel d'un agent local d'un groupe à un autre groupe de

fonctions ne peut avoir lieu qu'en cas de changement de fonctions,

soit sur une fonction déjà existante, soit sur une fonction

nouvellement créée.

Art icle 5

L'engagement comporte une période initiale d'essai. Celle-ci est f ixée

pour chaque pays en accord avec l 'AHCC sur La base de la réglementation
et/ou des usages locaux et compte tenu des fonctions exercées.
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CONDITIONS DE TRAVAIL

Article 6

1. L'agent Local est soumis à L 'horai re de travail déterminé par Le Chef

de La délégation ou Le Délégué.

2. La durée hebdomadaire du travail et sa répartition quotidienne seront

f ixées pour chaque pays par Le Chef de La délégation ou Le Délégué en

accord avec L ' A H C C sur La base de La réglementation et/ou des usages
Locaux.

3. La compensation du temps du travail effectué au-delà de La Limite
prévue au paragraphe 2 est déterminée par Le Chef de La délégation ou

Le Délégué en accord avec L ' A H C C sur La base de La réglementation

et/ou des usages Locaux.

Art ic le 7

1. L'agent Local a droit, par année civile, à un congé annuel rémunéré,

dont La durée et Les modalités sont f ixées par L ' A H C C sur La base de

La réglementation et/ou des usages Locaux. Ces congés sont accordés

par Le Chef de La délégation ou Le Délégué en tenant compte des

nécessités du service et des raisons de convenance de L'agent.

2. Dans des cas exceptionnels, Le Chef de La délégation ou Le Délégué
peut accorder un congé spécial rémunéré de courte durée en accord avec

L'AHCC, sur La base de la réglementation et/ou des usages Locaux.

3. L'agent Local bénéficie des jours fériés fixés par La Commission au

Lieu d'affectation, compte tenu de La réglementation et/ou des usages
Locaux.
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4. Le Chef de La délégation ou le Délégué peut accorder un congé sans
rémunération pour des raisons exceptionnelles et dûment motivées pour
une durée ne dépassant pas les 30 jours. Un tel congé, dont la durée
dépasse les 30 jours, doit être préalablement accordé par L ' A H C C .

5. Sans préjudice de la réglementation et/ou des usages locaux, si à la
fin de la période d'engagement l'agent local n'a pas épuisé son congé

annuel, il Lui sera versé, à titre de compensation, par jour de congé

dont il n'a pas bénéficié, une somme égale au trentième de son salaire

mensuel de base.

6. Les congés non pris pour des raisons de service sont réglés dans les

conditions f ixées par l 'AHCC sur la base de la réglementation et/ou
des usages Locaux.

REMUNERATIONS

Article 8

La rémunération de l'agent local comprend un salaire mensuel de base, les

allocations et/ou les indemnités prévues par la réglementation et/ou les

usages Locaux. Elle est payée, en principe, en monnaie Locale.

Pays par pays, et par lieu de travail, d'autres allocations ou indemnités

pourront être décidées par l 'AHCC sur proposition du Chef de la

délégation ou du Délégué pour tenir compte des particularités du marché

local de l'emploi.
Article 9

Les salaires mensuels de base sont fixés pays par pays et par lieu

d'affectation et font l'objet de décisions spécifiques adoptées par le

Directeur général du personnel et de l'administration.
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A r t i c l e 10

L'agent Local est tenu de déclarer les allocations de même nature versées

par ailleurs, ces allocations venant en déduction de celles payées en
vertu de la présente réglementation.

Art ic le 11

L'agent local bénéficie des adaptations de son salaire de base en valeur'

nominale et le cas échéant des allocations ou indemnités prévues à

l'article 8 en fonction des éléments suivants :

1. Adaptation réglementaire locale ;

2. Adaptation en fonction de l'évolution des salaires auprès d'organismes

internationaux, d'ambassades, d'entreprises publiques ou privées de la
place, prise en considération par l 'AHCC ou en fonction d 'autres

éléments considérés comme pertinents par celle-ci.

Les adaptations des salaires résultant de l'application des dispositions

des points 1 et 2 sont incorporées au moins une fois par an dans le
tableau des salaires de-base mensuels.

Des adaptations intermédiaires pourront être décidées en fonction de la

situation économique et monétaire locale. Des augmentations

provisionnelles à valoir sur l'adaptation prévue ci-dessus peuvent être

consenties après accord de L ' A H C C .

Art ic le 12

L'agent Local est payé au mois, à terme échu. Pour Le paiement d'un mois

incomplet, Il reçoit autant de trentièmes de La rémunération mensuelle

qu'il y a de jours à rémunérer.
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Article 13

En matière d'impôts. L'agent Local est soumis au régime f iscal local.

SECURITE SOCIALE

Art ic le 14

La Commission assume, en matière de sécurité sociale, les charges

incombant aux employeurs en vertu de la réglementation locale.

Un régime autonome ou complémentaire d'assurance maladie, d'accident,

d'invalidité ou de pension est mis en place par la Commission en cas

d'absence ou d'insuffisance de couverture par le régime local.

La participation de la Commission et de L'agent local au coût de ce
régime autonome ou complémentaire est déterminée par l 'AHCC.

Article 15

Sans préjudice de La réglementation locale, en cas de décès de L'agent

local. Le conjoint survivant. Les enfants et toute autre personne

légalement à sa charge reçoivent globalement un capital-décès constitué
de deux parties ; La première comprenant la totalité de la rémunération

mensuelle nette afférente au mois de décès et la seconde étant une somme

correspondant à trois 'fois ce montant.

Pour les pays dont la législation sociale est insuffisante en matière de
protection des ayants droit, ou si la situation familiale le requiert, la
seconde partie du capital-décès peut être portée de trois à six fois le

montant en cause.

Le capital-décès est réparti entre les ayants droit.
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INCAPACITE DE TRAVAIL

Article 16

1. a) En cas d'incapacité de travail par suite de maladie ou d'accident,

l'agent Local conserve sa rémunération conformément à la

réglementation locale pendant une période qui ne peut pas être

inférieure à :

- un mois s'il compte au moment du début de l'incapacité de travail

moins de deux ans de service ;

- deux mois s'il compte au moment du début de L' incapacité de
travail deux ans de service mais moins de six ans de service ;

- trois mois s'il compte au moment du début de l ' incapacité de

travail six ans de service.

La période d'incapacité de travail qui survient dans les deux

semaines du calendrier qui suivent La fin d'une période précédente
d'incapacité de travail est additionnée sauf s'il est établi par un

certificat médical que cette nouvelle période est due à une autre

maladie ou à un autre accident.

Les indemnités pour perte de salaire dont bénéficie l'agent Local

par suite de son affiliation au régime de sécurité sociale lui
applicable viennent en déduction de la rémunération versée au cours

de cette période.

b) Sans préjudice de la réglementation locale, l 'AHCC peut, dans des
cas dûment justifiés, mettre fin au contrat lorsque la durée de
l'incapacité dépasse six mois pendant une période de douze mois ;

dans ce cas, l'agent Local a droit, s'il s'agit d'un contrat à

12 — I.A. Spéc. — 22.6.1990



durée indéterminée, au versement d'une indemnité égale à La
rémunération correspondant au délai de préavis prévu au contrat ou,

s'il s'agit d'un contrat à durée déterminée, à la durée restant à

courir jusqu'à la fin du contrat avec un maximum de trois mois.

Toute-fois, lorsque l' incapacité est due à un accident de travail,
La résiliation du contrat ne peut intervenir que conformément à la

législation locale en matière d'accident de travail.

2. Indépendamment des congés et absences prévus à l 'art icle 7 et

moyennant compensation des droits acquis du fait de leur affi l iation à

un autre régime de sécurité sociale, en tant qu'assurées autonomes,
les femmes enceintes ont droit, sur production d'un cert i f icat
médical, à un congé de maternité rémunéré ; la durée de ce congé est
celle prévue par La réglementation et/ou les usages locaux, et ne peut

être inférieure à huit semaines.

Art icle 17

L'agent local en état d'incapacité de travail doit aviser ou faire

prévenir le Chef de la délégation ou le Délégué de son indisponibilité le
premier jour de son absence, sauf motif dûment justif ié ; il est tenu de

produire un certif icat médical dans le délai et Les conditions prévues

par La réglementation et/ou Les usages Locaux, et, à défaut, dans Les

trois jours suivant le début de l'absence.

L'agent local se trouvant en incapacité de travail peut être soumis aux
contrôles médicaux demandés par le Chef de la délégation ou le Délégué.
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FIN OU CONTRAT

Article 18

1. Le contrat de durée déterminée prend fin à l'expiration de la durée
pour laquelle il est conclu ou à l'issue de la période d'essai si elle

n'est pas satisfaisante, ou en cas de carence manifeste pendant cette
période.

2. Sans préjudice de la réglementation locale, le contrat de d u r é e
indéterminée prend f i n : -

a) à l'issue de la période d'essai si elle n'est pas satisfaisante, ou
en cas de carence manifeste, pendant cette période,

b) par décision de l ' A H C C ou à la demande de l'agent local à tout

moment pendant la durée de validité du contrat, moyennant préavis.

Le délai de préavis et sa notification doivent être conformes à la
réglementation et/ou aux usages locaux. A défaut, le délai de
préavis est f ixé à un mois lorsqu'il est donné par l ' A H C C et à

quinze jours calendrier lorsqu'il est donné par l'agent local,

c) le dernier jour du mois au cours duquel l'agent local atteint l 'âge

de 65 ans,

d) pour toute autre cause que celles visées sous a), b) et c) mettant
habituellement fin aux relations juridiques comme par exemple le

décès de L'agent local, sa mise à La retraite.

3. Sans préjudice de la réglementation Locale, Le contrat de l'agent

local est résilié par l 'AHCC en cas d'insuffisance professionnelle,

moyennant un préavis de quinze jours calendrier.
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4. En cas de résiliation du contrat, l'agent local peut, en vue de

rechercher un nouvel emploi, s'absenter conformément à la
réglementation locale.

5. Sans préjudice de la réglementation locale, et lorsque le contrat

prend fin dans l'un des cas visés au paragraphe 2, sous b), l'agent

local ayant accompli au moins trois années de service a droit à une
indemnité de départ.

L'indemnité de départ ne peut être inférieure à un mois de salaire
mensuel de base le plus élevé reçu pendant la période de service, par
année de service, et/ou à un douzième de cette valeur pour chaque mois

lorsque la dernière année de service est incomplète.

L'indemnité de départ ne peut excéder douze mois de salaire mensuel de

base ou le montant supérieur éventuellement prévu par la

réglementation locale.

6. Lorsqu'une réduction ou modification des activités des services de La
Commission dans les pays tiers est rendue nécessaire, dans l'intérêt

du service, la Commission peut, sans préjudice du paragraphe 5,
prendre des dispositions particulières facilitant le départ des agents
locaux touchés par ces mesures, après avis d'un organe paritaire
compétent.

SANCTIONS

Article 19

Tout manquement dûment constaté aux obligations auxquelles l'agent local
est tenu, commis volontairement ou par négligence, l'expose à l'une des

sanctions disciplinaires suivantes :

I.A. Spéc. — 22.6.1990 — 15



- l'avertissement par écrit,

- Le blâme avec ou sans report de l'avancement d'échelon pour un an,

- le licenciement.

Une même faute ne donne lieu qu'à une seule sanction.

Ar t ic le 20

Toute sanction est prononcée après avoir assuré à l'agent Local la

possibilité de se défendre et d'être entendu, accompagné éventuellement

d'un conseil de son choix ; elle est notifiée à l'agent local par écri t .

La sanction d'avertissement ou de blâme est prononcée par le Chef de la

délégation ou le Délégué.

La sanction de licenciement est prononcée par le Chef de la

délégation/Délégué après consultation de L ' A H C C qui en informe le

président du Comité central du personnel. Dans le cas de faute grave qui
nécessite le licenciement immédiat, le Chef de délégation/Délégué fait

rapport immédiatement à l 'AHCC qui en informe le Président du Comité

central du personnel. Comme faute grave, sont considérés notamment le
vol, l'attentat aux biens et/ou aux personnes et le non-respect de la

règle de la confidentialité qui s 'at tache à tous fai ts et informations
qui viendraient à La connaissance de l'agent local dans l ' e x e r c i c e et à

L'occasion de l 'exercice de ses fonctions.

La sanction de licenciement infligée à l'agent local met fin au contrat,

qu'il soit à durée déterminée ou à durée indéterminée.

La sanction de licenciement exclut le droit à L'indemnité de départ

prévue à L'art icle 18 paragraphe 5;
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Art ic le 21

L'agent Local frappé d'une sanction d'avertissement ou de blâme peut

demander après trois ans que cette sanction ne figure plus à son dossier

personnel.

VOIES DE RECOURS

Art ic le 22

L'agent local peut saisir l ' A H C C d'un recours contre un acte lui faisant
grief dans un délai de trois mois à compter de la publication de l 'acte,

s'il s 'agit d'une mesure à caractère général, ou à compter du jour de la

notification de celui-ci à l'agent local et en tout cas au plus tard du

jour où il a connaissance de l 'acte, s'il s'agit d'une mesure à caractère

individuel. Le recours doit être adressé à l 'AHCC par la voie

hiérarchique sauf s'i l concerne le supérieur hiérarchique direct de

l'agent Local ; dans ce cas, il est présenté à l 'autorité immédiatement
supérieure.

Ar t ic le 23

Sans préjudice de l 'accord passé Le cas échéant entre Le gouvernement

locaL et La Commission sur L'établissement ainsi que sur les privilèges

et immunités de la délégation de la Commission dans le pays d'accueil,
les litiges entre l'Institution et l'agent sont soumis à la juridiction

compétente, conformément à la réglementation locale.

La saisine de La juridiction ci-dessus peut être précédée par La
soumission du litige à une instance d'arbitrage.
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DISPOSITIONS FINALES

Art ic le 24

La présente réglementation entre en vigueur le 1er janvier 1990. Elle est

applicable dans chaque lieu d'affectation à partir de la prise d 'e f fe t
des conditions particulières y afférentes, et au plus tard dix-huit mois
après son entrée en vigueur. Elle est portée intégralement à la

connaissance de l'agent local lors de son engagement.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article 25

1. Les conditions particulières visées à l 'article premier abrogent et

remplacent les conditions précédemment applicables aux agents Locaux

déjà en service à la date de leur prise d'effet.

2. Les agents locaux visés au paragraphe 1 perçoivent, au maximum pendant

cinq ans, une rémunération d'un niveau au moins égal à celui de la

rémunération qu'ils percevaient la veille de La prise d'effet des

conditions particulières.

3. Lors de l'entrée en vigueur de la présente réglementation. Les agents

Locaux déjà en service doivent être classés dans la nouvelle grille, à
l'échelon correspondant à leur salaire de base ou à celui

immédiatement supérieur, dans le groupe correspondant à La fonction.

4. Les agents locaux déjà en service se verront offrir par L ' A H C C un

nouveau contrat, se substituant au contrat antérieur et ne prévoyant
pas L'accomplissement d'une période d'essai, par dérogation à

l'article 5.
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ANNEXE ,

DESCRIPTION DES EMPLOIS TYPES DES 6 GROUPES

Groupe 1 : emplois de conception, d'étude, de contrôle et de
direction

Groupe II : emplois d'application
Groupe III : emplois d'exécution responsabilisée
Groupe IV : emplois d'exécution simple
Groupe V : emplois manuels qualifiés
Groupe VI : emplois manuels
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LES EMPLOIS TYPES

Sont créés six groupes d'agents Locaux. Les emplois sont c lassés par
groupe en faisant la liaison entre groupe et fonction. Il n'y a donc pas
de lien nécessaire entre groupe et le niveau de formation de l 'agent.

Les emplois types de chaque groupe ainsi que leur description sont comme
suit :

Groupe 1 emplois de conception, d'étude, de contrôle et de
direction

Groupe II emplois d'application
Groupe III emplois d'exécution responsabilisée
Groupe IV emplois d'exécution simple
Groupe V emplois manuels qualifiés
Groupe VI emplois manuels

Correspondance entre les emplois types et les fonctions :

I. Emplois de conception, d'étude, de contrôle et de direction

Ces emplois comportent notamment l 'exécution de travaux de
conception, d'étude ou de contrôle dans les domaines politique,
économique (commerce, industrie, finances), technique, scientif ique,
de l'énergie, de l'informatique, du développement, de la presse et
de l'information, de même que l 'exécution de travaux de traduction
et/ou d'interprétation.

Ex. : ingénieurs, juristes, économistes, analystes en informatique,
agronomes, journalistes (press of f icer) , traducteurs, interprètes,
rédacteurs en chef, chefs de projet, agents administrat i fs ou
financiers, etc.

II. Emplois d ' app l i ca t ion

Ces emplois comportent l'accomplissement, dans Le ' cadre de
directives générales de travaux de bureau diff ici les et complexes
notamment dans les domaines administratif, comptable, documentaire,
technique.

Ex. : agents administratifs, comptables, documentalistes,
archivistes, rédacteurs, informaticiens, techniciens.
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III Emplois d'exécution responsabilisée
Emplois d'exécution de nature administrative ou technique dans
lesquels l'agent doit faire preuve d'un degré d'initiative et/ou de
responsabilité des fonctions qui lui incombent.
Ex. : secrétaires de direction, comptables, archivistes,
documentalistes, commis principaux, techniciens.

IV. Emplois d'exécution simple
Ces emplois comportent soit l'exécution de tous travaux de
secrétariat (y compris sténographie, dactylographie, traitement de
texte), soit l'exécution de tous travaux de bureau, notamment
- la tenue de livres comptables et de dossiers,
- des travaux dans Les domaines "archives, documentation, diffusion

de documents",
- des travaux de réceptionniste, d'opérateur au standard ou au télex
- des travaux de reproduction et de diffusion des documents.
Ex. : secrétaires, aides-comptables, réceptionnistes, standardistes,
télexistes, offsettistes, commis.

V. Emplois de service ou manuels qualifiés
Ces emplois comportent l'exécution de tâches manuelles qualifiées.
Ex. : chauffeurs, agents techniques, agents de sécurité, garçons de
bureau, huissiers, messagers, manutentionnaires. Jardiniers.

VI Emplois manuels
Ces emplois comportent l'exécution de tâches manuelles non
qualifiées.
Ex. : gardiens, aides-Jardiniers, plantons, personnel d'entretien.
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Framework rules laying down the conditions of employment of local staff
of the Commission of the European Communities

serving in non-member countries
1. The framework rules laying down the conditions of

employment of local staff of the Commission of
the European Communities serving in non-member
countries were adopted by the Commission on
21 November 1989 and entered into force on
1 January 1990.

2. As provided for by Article 24 thereof, these
rules will not be directly applicable until the
specific conditions adopted for each place of
employment enter into force. The Directorate-
General for Personnel and Administration is
currently conducting the surveys and analyses
needed in order to lay down these specific
conditions.
In the mean time, the current administrative
provisions remain in force.
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